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Prestation assurée Étendue des prestations

Responsabilité civile
› Prétentions en dommages-intérêts en vertu des dispositions légales 
 sur la responsabilité civile pour les dommages corporels et matériels

◽ Somme d’assurance CHF 100 millions

› Défense contre les prétentions injustifiées

› Franchise ◽
› Protection du bonus pour tous les degrés de primes (pas de perte
 de bonus en cas de sinistre durant la période d’observation)

› Convention: pas de conducteur de moins de 25 ans

Assistance en cas de panne
› Prestation en cas d’accidents, de pannes et de vol dans toute l‘Europe ◽
› Dépannage, remorquage, sauvetage ◽
› Frais de nuitée si le voyage de retour ou la poursuite du voyage
 n’est pas possible le même jour

◽ CH / FL: une nuit jusqu’à CHF 120.– par personne;
à l’étranger jusqu’à un total de CHF 600.–

› Rapatriement ◽ Train: 1re classe; avion: economy; taxi CH / FL: jusqu’à 
CHF 500.–
Véhicule de remplacement jusqu’à CHF 1500.– au max.
(uniquement en cas de sinistre à l’étranger)

› Rapatriement du véhicule ◽
› Envoi de pièces de rechange ◽
› Service téléphonique 24 heures sur 24 ◽
› Service de communication ◽
Faute grave
› Renonciation au recours ou à la réduction des prestations en 
 cas de faute grave

◽

Protection contre les sinistres à l’étranger
› Règle les sinistres causés à l’étranger par un véhicule à moteur
 assuré à l’étranger comme si la personne qui a causé le sinistre était
 assurée auprès d’Allianz Suisse

◽ Somme d’assurance CHF 3 millions

Casco complète
› Dommages au véhicule assuré ◽
› Collision ◽
› Incendie, événements naturels, glissement de neige ◽
› Vol ◽
› Collision avec des animaux ◽
› Dommages causés par les martres ◽ Sans limitation – dommages consécutifs inclus
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Casco complète
› Bris de glaces ◽
› Dommages au véhicule parqué et vandalisme ◽
› Dommages suite à assistance prêtée ◽
› Chute de parties d’aéronefs ◽
› Dommage partiel ◽ Frais de réparation

› Dommage total ◽ Valeur vénale majorée: plus 20 % à partir de la 1re année 
d’exploitation

› Couverture prévisionnelle en cas de changement de véhicule ◽
› Choses transportées à la valeur à neuf Jusqu’à CHF 2000.–

› Protection du bonus pour tous les degrés de primes (pas de perte
 de bonus en cas de sinistre durant la période d’observation)

› Équipement de protection à la valeur à neuf Jusqu’à CHF 2000.– ou jusqu’à CHF 4000.–

› Franchises en cas de collision ou pour tout autre sinistre

› Convention: pas de conducteur de moins de 25 ans

Casco partielle
› Mêmes prestations que casco complète, sauf collision

Accident
› Assurance-accidents conducteurs et passagers ◽
› Capital en cas de décès, si assuré:
 - capital supplémentaire pour enfants à charge
 - capital de formation supplémentaire

 
◽ 
◽

› Capital en cas d’invalidité, si assuré:
 - capital supplémentaire en cas de défiguration
 - capital de formation supplémentaire

 
◽ 
◽

› Frais de guérison dans la mesure où ils sont assurés:
 - frais de voyage, de transport et de sauvetage
 - opérations de chirurgie esthétique
 - frais d’accompagnement supplémentaire (enfants à l’hôpital)

 
◽
◽ 
◽

› Indemnité journalière 

◽ = couverture de base  = option

L’assureur et le porteur du risque est Allianz Suisse Société d’Assurances SA.
Les conditions contractuelles d’elvia.ch et d’Allianz Suisse font foi.


